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D

ans le dernier numéro, nous vous annoncions la projection du P’tit Ciné. Suite à la diffusion du film « Chronique d’une Mission locale », nous vous proposons une réflexion sur le métier de conseiller en insertion socioprofessionnelle. Si vous avez, vous aussi, envie de réagir à l’un de nos articles, à l’actualité, ou tout simplement si vous désirez nous présenter vos nouvelles activités, n’hésitez pas à contacter l’équi-pe de la FeBISP, nous nous ferons un plaisir de publier vos textes. 

Après tout, « L’insertion » est votre mensuel ! 

Petit rappel : le format choisi pour la publication de ce mensuel n’est pas dû au hasard. 

Le but est qu’une fois l’agrafe enlevée, vous puissiez photocopier et diffuser aisément « L’insertion ». Malin, non ? À présent, c’est à vous d’en faire bon usage. À bon entendeur, salut…

A présent, nous vous invitons à vous plonger dans ce numéro riche en articles aussi variés qu’intéressants. 

Suite à la prochaine édition…

                           L’équipe FeBISP
Actualités

Chronique d’une émission locale : 

le travail des conseillers en insertion en question…

L

’après-midi projection-débat du P’tit Ciné et de la FeBISP du 8 mars 2001 fut l’occasion pour les travailleurs du secteur de l’Insertion SocioProfessionnelle de réfléchir à leurs pratiques quotidiennes au travers de trois documentaires. Le dernier concernait les Cercles de Recherche d’Em-ploi, dont la méthodologie, issue du Québec, s’est traduite à Bruxelles par les Ateliers de Recherche Active d’Emploi. Avec des résultats en terme de mise à l’emploi qui oscillent, en France et selon les groupes, entre 70 et 80 % (dans les trois mois qui suivent), cette méthode repose sur le postulat que rechercher un emploi (ou plutôt offrir ses services et ses compétences) est un travail à temps plein.

Les deux autres films sont beaucoup plus interpellants. Dans Working for the enemy, nous voyons Kevin, chômeur anglais indemnisé, en session de remobilisation, proclamant son « droit au chômage » et son refus d’inser-tion par le travail. À travers l’attitude de Kevin, c’est la question de la légitimité actuelle de l’Etat-providence qui est posée. Peut-on admettre qu’un individu sans emploi puisse percevoir un revenu de la collectivité, c’est-à-dire provenant de ses périodes de travail antérieures et de celles d’autres individus, sans qu’en contrepartie il s’engage à faire des efforts, à accomplir des démarches actives pour son insertion professionnelle ? Les théoriciens de l’Etat social actif répondent par la négative en affirmant un « devoir d’insertion ».

Si ce sujet vous intéresse, nous vous rappelons que le thème de la 4e journée d’étude de la FeBISP sera « L’Etat social actif et la « troisième voie ». Cette journée aura lieu le 7 juin 2001. Vous pouvez vous y inscrire en renvoyant à la FeBISP le bulletin d’inscrip-tion que vous trouverez à la fin de ce mensuel.

Quant au documentaire sur la Mission Locale de Chaumont (département français de la Haute-Marne), que présente-t-il ? Une peinture réaliste du travail quotidien des conseillers en insertion socioprofessionnelle ?  Ce 

serait faire là un raccourci extrêmement dangereux. En effet, le film consiste en une succession de plans présentant tour à tour des bouts d’entretiens entre un(e) conseiller/ère et un jeune demandeur d’emploi
, des réunions du conseil d’administration, des réunions d’équipe, des con-tacts avec des employeurs... Si le film parvient à refléter assez fidèlement les problématiques rencontrées par les Missions Locales avec les différents pouvoirs publics (délais d’application des politiques mises en oeuvre, négociations relatives aux subsides...), il n’en est pas de même de la relation conseiller/jeune. À aucun moment ne nous est présenté le contexte, l’historique qui permettrait de comprendre le pourquoi des propos échangés, de ces paroles qui hors contexte peuvent nous paraître ubuesques, dérisoires ou même stupides.

Il est impossible de prétendre montrer de manière objective le travail quotidien d’un conseiller au travers de quelques séquences d’entre-tiens, puisque par nature, l’accompagnement des demandeurs d’emploi (DE) dits en difficulté s’inscrit dans la durée.

Car l’accompagnement constitue bien le cœur du métier de conseiller en insertion socioprofessionnelle.

Fidèle à l’esprit du rapport de Bertrand Schwartz posant le principe d’une approche globale de l’individu, l’activité du conseiller se décompose en plusieurs stades. Le conseil regroupe en effet l’accueil, l’information, l’orientation et l’accompa-gnement du demandeur d’emploi
 aussi bien pour son insertion professionnelle que pour son insertion sociale. 
Accueillir, informer, orienter
L’accueil : une réponse à une démarche volontaire
Ce premier contact est capital pour l’avenir de la relation DE/conseiller. Il permet de définir un cadre relationnel qui repose sur la con-fiance, la convivialité et la responsabilité de l’individu. D’où l’importance de toujours souligner lors de la première rencontre avec cette personne le caractère volontaire de sa démarche, indispensable à la réalisation de son projet (qui lui appartient et dont il est l’acteur). 

Le premier accueil permet de situer son histoire au travers de multiples questions :
- état civil ;

- environnement familial ;

- parcours scolaire ;

- expériences professionnel-

les ;

- centres d’intérêt ;

- difficultés éventuelles : 

suivi éducatif, logement, santé...

Des difficultés surgissent souvent lors de la reconstitution du passé de certains jeunes :

- illettrés (honte de ne plus 

savoir lire ou écrire) ;

- anciens détenus (impres-

sion d’un parcours en pointillé, rempli de trous) ;

- jeunes ayant des conduites à risques (suicide, toxicomanie...) ;

- jeunes maltraités.

Le but n’est pas de tout comprendre après un entretien. C’est pourquoi il s’agit de susciter les réponses plus que de les obliger ; les silences étant aussi des réponses. La personne est libre et tant la reconstitution du parcours antérieur que la confiance réciproque s’établiront au fil des entretiens.

L’information : le principe de réciprocité
Le premier entretien sert d’une part à se représenter la situation de la personne, mais aussi à lui transmettre des informations sur la structure et la fonction du conseiller, c'est-à-dire ce que celui-ci est en mesure de faire et les limites de son intervention. Il est rare qu’une orientation soit définie à la fin du premier contact. L’accent est avant tout mis sur la présentation des dispositifs de formation professionnelle et d’aide à la recherche d’emploi. Il faut parfois cinq voire dix entretiens pour que se dessine une orientation élaborée avec la personne.

L’orientation : des solutions adaptées au projet professionnel

La description des solutions possibles ne présente qu’un intérêt limité. Celles-ci sont avant tout un outil, un moyen de réaliser un projet.

L’orientation qui est définie tient compte du niveau de la personne, de son projet de formation, de sa situation sociale, de son parcours antérieur, des possibilités de stages, des critères des dispositifs de formation, critères parfois imposés par le type de financement de l’action et qui laissent certains publics en attente d’être suffisamment chômeurs (en durée).

Il est fréquent qu’un jeune (mais ceci est aussi vrai pour les DE adultes), surtout si son niveau de qualification est faible, n’ait pas de projet professionnel défini, clair ou réaliste. La phase d’orien-tation prend alors tout son sens. L’objectif est double. Il vise d’une part à faire le point sur les acquis scolaires (français, mathématiques...) et d’autre part à déterminer un projet professionnel réaliste. Il faut parfois insister sur la présentation pour que la personne ne confonde pas bilan et examen.

Pour comprendre l'orien-tation scolaire et profes-sionnelle, il convient de replacer les problématiques qu'elle pose dans un cadre économique, social, pédago-gique et psychologique. 

Celles-ci peuvent alors être envisagées au sens étroit ou large.

Au sens large, elles se con-fondent avec le cadre même de la société (le système économique, l'organisation de l'enseignement, l'état des connaissances, des métho-des et des moyens pédago-giques, les méthodes d'exer-cice des métiers).

Au sens étroit, on considère comme provisoirement fixées toutes ces conditions sur lesquelles un individu n'a pas de prise. À cette échelle, le processus de l'orientation n'est pas immuable et tous ceux qui peuvent intervenir dans son déroulement peu-vent en modifier l'issue (parents, enseignants, for-mateurs, conseillers). Notre réflexion se limitera donc à ce sens étroit en effectuant un bref rappel des diffé-rentes conceptions, puis en détaillant les objectifs et le processus de l'orientation.

Bref historique des différentes conceptions
À mesure que les métiers se diversifiaient et que l'école obligatoire permettait l'ac-quisition d'un savoir géné-raliste commun à toute une classe d'âges, le problème s'est posé de savoir quelle profession choisir. Chaque sujet n'ayant ni les mêmes envies, ni la même possibilité de poursuivre des études, la mise en place de profes-sionnels et d'outils d'orien-tation devenait nécessaire. Intégrant les évolutions de la société, la place accordée à l'individu au sein de celle-ci, les apports des sciences so-ciales, psychologiques et psychopédagogiques, trois grandes conceptions géné-rales se sont développées :

· Une conception diagno-stic/pronostic (années 50, la plus ancienne) : s'appuyant sur une batterie de tests, elle confère au conseiller un rôle autoritaire de déten-teur du savoir face à l'individu ignorant. Les entretiens très directifs se caractérisent par la pas-sivité du sujet, par un apport d'informations uniquement sur le plan cognitif (résultat des tests, filières d'études et métiers).

· Une conception infor-mative (années 70) : s'inspirant des méthodes de psychothérapies du psychologue C. Rogers, l'entretien est non-directif. Il n'est plus considéré comme un moyen pour le conseiller d'évaluer l'indi-vidu, mais comme un moyen pour ce dernier d'obtenir des infor-mations sur les orien-tations qu'il peut envi-sager. L'entretien vise à favoriser la prise de conscience des données du problème à résoudre, cette conscientisation devant suffire à permettre la résolution du problème. Le conseiller n'interroge pas le sujet, ne porte aucune appréciation, ne lui propose ni explication ni solution. Il se borne à lui faire sentir qu'il est accepté comme une per-sonne mûre et respon-sable, en adoptant à son égard une attitude atten-tive et silencieuse.

· Une conception psycho-éducative (années 90) : combinaison des deux premières, elle vise à aider l'individu à se doter d'une méthode de recher-che. Cela passe par dif-férentes étapes : tests, discussion, recherche ou transmission de docu-ments.

La dernière conception semble la plus adéquate. Juste milieu, elle place le sujet en tant qu'acteur en lui permettant de s'approprier ses choix à l'issue d'un pro-cessus pendant lequel la collaboration avec le con-seiller est indispensable, à des degrés divers.

Objectifs et processus de l'orientation

À l'échelle individuelle, on conçoit aisément que l'orien-tation ait un caractère pré-visionnel. Le conseiller doit tenir compte de l'insertion professionnelle de la person-ne à court, moyen et long terme. L'objectif général visé est d'assurer une meilleure adéquation entre les indi-vidus et les emplois. Dans notre société actuelle, où les progrès techniques et l'évo-lution des métiers sont très rapides, la mobilité est indispensable. C'est alors à un pronostic relatif à une carrière et non plus à une profession que l'on doit amener le sujet.

Pour obtenir cette meilleure adéquation, le conseiller doit d'une part, proposer des réponses finalisées (ce qui correspond d'ailleurs aux attentes des sujets consom-mateurs) et de l'autre, aider le sujet à construire lui-même ses réponses, en l'accom-pagnant dans sa réflexion. Ce qui suppose du sujet qu'il ait atteint le stade des opé-rations formelles
. Ce stade se caractérise par le fait que les opérations intellectuelles, qui ne pouvaient porter jusque-là que sur des actions réelles ou leurs représen-tations immédiates, peuvent désormais porter sur des propositions (hypothèses, énoncés verbaux). Le sujet pourra alors réaliser des projections de lui-même dans un futur proche ou éloigné. On considère que l'accès à ce stade a lieu vers l'âge de 11 ans. Toutefois, on constate que certains types de publics en difficulté (notamment parmi les jeu-nes) n'ont que partiellement acquis ce type de méca-nisme, voire même pas du tout.

Le conseiller poursuit donc trois objectifs : informer, s'informer et accompagner à la décision.

· Informer : c'est-à-dire transmettre des données objectives relatives au marché du travail, aux secteurs porteurs et non porteurs d'emploi, aux métiers (définition,  con-ditions d'exercice, com-pétences, qualités et qualification requises).

· S'informer : c'est-à-dire connaître la personne, ses capacités, ses envies et ses intérêts, mais aussi son environnement fami-lial, sa situation écono-mique, son parcours anté-rieur.

· Accompagner à la déci-sion : c'est permettre au sujet de faire un choix compte tenu des deux premières phases. Pour cela, il ne saurait être question, du moins pour certaines personnes, d'éli-miner des choix possibles ceux qui offrent des débouchés incertains ou difficiles. L'individu se forme par la confron-tation entre ses aspira-tions et les réalités extérieures qui y font obstacle, par la nécessité d'en tenir compte pour surmonter celles qui peuvent l'être ou pour se choisir de nouvelles fins. Sans cette condition, le débat serait tronqué et ne laisserait plus face à face qu'un sujet résigné et un monde organisé.

Pour atteindre ces trois objectifs, le conseiller dis-pose de deux types d'outils : ceux « pour dire quoi faire » et ceux « pour réfléchir avec », certains glissant d' une catégorie à l'autre en fonction des modalités pratiques d'utilisation (con-ditions de mise en œuvre, choix des consignes, moment de la restitution…). Il les utilisera en fonction du moment du processus d'orientation que nous pou-vons articuler en quatre étapes (ou objectifs inter-médiaires).

Étape n°1 : Eclairer sa situation face au chan-gement

Il s'agit là de comprendre comment le sujet appré-hende son orientation ou sa réorientation : quelles sont ses motivations, quel crédit accorde-t-il à cet acte.

Quelques questionnaires existent pour répondre à ces interrogations, mais la plupart du temps, cela se concrétise par des moments de discussion entre les deux parties.

Étape n°2 : Mieux se connaître
L'évocation spontanée du terme orientation correspond essentiellement à cette étape du bilan. Elle se traduit sous forme de tests portant sur la personnalité, les intérêts, les aptitudes, les acquis sco-laires. Pour que cette partie soit efficace, deux condi-tions doivent impérative-ment être remplies. Il faut d'une part, que le sujet intègre réellement les infor-mations découvertes (évolu-tion de l'image de soi vers plus de clarté, relativisation de certaines composantes de cette image…). D'autre part, les résultats doivent fournir des éléments concrets pour se situer par rapport au contexte professionnel. Trop de bilans sont formalisés avec un vocabulaire pseudo-scientifique qui ne permet pas d'en déduire des im-plications en matière de métiers, activités ou environ-nement professionnel.

Étape n°3 : Mieux appré-hender le « monde du travail » et rechercher des informations

De nombreuses bases de données (informatique ou papier) existent, à tel point qu'une consultation perti-nente nécessite deux condi-tions. Le moment de la recherche : il faut, au préala-ble, avoir effectué une première sériation de groupes de métiers afin de ne pas "crouler" sous les informations recueillies. 

Dans le même ordre d'idée, il convient de savoir ce que l'on cherche, donc d'avoir défini un objectif.

Autre moyen : les enquêtes auprès de professionnels. Ici le conseiller aura fourni à la personne des éléments pour réaliser ses interviews (com-ment entrer en contact, formuler ses questions…).

Étape n°4 : prendre une décision et construire un projet

Lors de cette phase, le sujet va confronter les infor-mations recueillies au cours des deux précédentes. Il doit définir au préalable ses critères de choix. L'inter-vention du conseiller se situera dans la formalisation et la critique pertinente de ceux-ci afin de préparer les prises de décision. Une fois ce travail accompli, il inter-viendra pour aider la per-sonne à planifier les dif-férentes étapes de son pro-jet.

L’idée de métier ou de secteur d’activité qui résultera d’une orientation doit être réaliste, c'est-à-dire en adéquation avec les capacités (dont l’aptitude à évoluer) et les compétences actuelles de la personne et la possibilité réelle de trouver un emploi.

Forts de leurs qualifications et d’un projet professionnel clair et réaliste, certaines personnes sont en mesure d’accéder directement à l’emploi. L’accompagnement proposé sera alors une aide dans leur recherche.

L’accompagnement
Accompagner, c’est d’abord s’engager dans une relation bilatérale, mais lorsque les problématiques de la personne s’ajoutent les unes aux autres, c’est aussi travailler en lien avec le(s) partenaire(s) adéquat(s).

Une relation bilatérale

Enclencher un suivi, une guidance, suppose une volonté de la part de la personne. Celle-ci se manifeste de prime abord lorsqu’elle prend rendez-vous et/ou qu’elle se présente dans la structure. À partir de cet instant naît une relation dans laquelle le conseiller l’invite à se placer en tant qu’acteur d’un projet. On pourrait appeler cela une pédagogie du contrat.

Contrat moral certes, où sont définis ensemble des objectifs et des moyens pour les atteindre. Cela présuppose de la part des deux acteurs une communication à double sens, avec des rencontres régulières. Un contrat, c’est aussi un cadre comportemental, donc des règles et par là même la connaissance des sanctions en cas d’infraction. Agir sur la (re)structuration des per-sonnes, et en particulier des jeunes, nécessite de poser clairement des repères et des limites. Chacun a donc des droits, et aussi des obligations à remplir.

L’évaluation portera ainsi sur le démarrage d’une formation, mais aussi sur le parcours effectué jusqu’à sa sortie, jusqu’à l’obtention d’un emploi ou l’accès à une autre formation. Placer le DE en tant qu’acteur, c’est lui faire sentir qu’il est accueilli comme un individu, avec son histoire, ses difficultés, ses demandes spécifiques et non comme le énième « client » de la journée. S’il convient de mettre systématiquement en place un contrat, celui-ci se doit d’être individualisé. Cela suppose de la part du conseiller une adaptation constante de sa pratique, de son discours, des objectifs fixés, du niveau d’exigence et de sa capacité d’écoute.

Deux orientations vers un même type de formation peuvent avoir des objectifs différents. Prenons l’exemple d’une formation de base. Pour Monsieur X, dont le projet professionnel est clairement défini, l’objectif sera le renforcement de ces connaissances, afin d’en-chaîner sur une préformation ou une formation qualifiante. Pour Monsieur Y, il peut s’agir avant tout de débuter un processus de socialisa-tion (rencontre avec d’autres personnes, respect des horaires, travail sur l’image de soi...).

Au service du demandeur d’emploi et de son projet, l’action du conseiller est individualisée et pragmatique. Il doit accepter que la dynamique enclenchée ne soit pas forcément linéaire, mais pon-ctuée de « temps morts », de retours en arrière, de changements d’orientation. 

L’important est de permettre à chaque personne de conscientiser ses actes, d’en mesurer les conséquences, de continuer à évoluer.

Cependant, le contexte économique, les orientations politiques en matière de formation professionnelle et d’emploi, la restriction de financement des organismes de formation, rendent plus problématique un arrêt prématuré de formation ou d’emploi. Lorsque le délai d’attente d’une entrée en stage peut atteindre deux à trois mois, le risque s’accroît pour les jeunes en grande difficulté de s’enfoncer dans la marginalisation. C’est pourquoi le conseiller se doit de travailler avec d’autres partenaires (assistante sociale, éducateur de rue, animateur…).

Pour que ce partenariat fonctionne, il est nécessaire d’adapter une démarche commune, des attitudes éducatives cohérentes. Cela signifie d’abord comprendre la logique, les méthodes, les objectifs et les contraintes de chacun pour éviter les dysfonctionnements. Cela passe ensuite par la transmission des informations, des entretiens à trois, à quatre avec le jeune. Celui-ci doit pouvoir percevoir la volonté commune des acteurs de le soutenir dans sa démarche d’in-sertion et de poser des limites pour éviter des comportements hors-cadre.

S’il est difficile de tenter d’expliquer en quelques lignes le travail des con-seillers en Missions Locales, l’exercice s’avère tout aussi périlleux en quelques images. Bien sûr que le documentaire « Chronique d’une Mission Locale » interpelle. Bien sûr, certains comportements des conseillers, encore une fois précisons-le, pris à un mo-ment donné, peuvent paraître inappropriés, ir-respectueux de la personne, voire en contradiction avec l’objectif d’insertion. Mais de là à en présupposer une démarche et des pratiques pédagogiques généralisées dans l’ensemble des Mis-sions locales, il y a un pas qui ne saurait être franchi. Au moment où le secteur bruxellois de l’ISP se struc-ture, se professionnalise, ce film peut s’avérer un bon support pour la formation continue des travailleurs : moyen de réfléchir aux pratiques d’accueil et d’ac-compagnement, mais aussi à celles de gestion d’équipe, d’accueil et d’intégration d’un nouveau collaborateur, d’entraide et de com-munication entre les travail-leurs. Le film a au moins le mérite de montrer qu’en France, comme en Belgique, le secteur de l’ISP doit encore se professionnaliser et se structurer. Chez nos voisins d’outre-Quiévrain, la Déléga-tion Interministérielle à l’Insertion des Jeunes, qui coordonne le dispositif des 612 Missions Locales, œuvre en ce sens en mettant en place des modules de forma-tion continue et en ayant contribué activement à l’instauration de la Conven-tion Collective nationale des Missions Locales, signée le 21 février 2001.

FSE : nouveau programme d’actions 

innovatrices « article 6 »

Article issu de la revue Alter Echos n°92 (page 4)
A

près avoir lancé sur ses rails la nouvelle période des fonds structurels et le nouveau programme Equal pour notamment lutter contre le chômage, la Commission européenne veut maintenant encourager l’innovation.

Dans les prochains mois, des appels à projet devraient être lancés pour promouvoir des actions innovatrices. Elles seront 

financées en vertu de l’article 6 du Fonds social européen (FSE) et ce sur la période 2000-2006. On annonce, dans ce cadre, une aide financière qui va de 300.000 euros jusqu’à un plafond de 3.000.000 d’euros.

Stratégie locale pour l’emploi

Forte des leçons de la période précédente de programmation, la Commission a adopté une approche thématique en matière d’actions innovatrices tout en insistant sur les notions de partenariat, de complémentarité avec les autres programmes et expérimentation. Les innovations devront porter sur les procédures, les buts poursuivis, comme les nouveaux gisements d’emploi et le contexte des actions. Pour 2001-2002, deux thèmes sont prioritaires :

- l’adaptation de la nouvelle 

économie dans le cadre du dialogue social ;

- les stratégies locales pour 

l’emploi et l’innovation.

La valeur ajoutée du tiers secteur

« Le troisième système est particulièrement apte à générer des emplois dans des domaines existants ou nouveaux et à répondre ainsi aux besoins en mutation (et pas encore satisfaits) de la société tout en améliorant la capacité d’insertion professionnelle des personnes vulnérables et exclues de la société » (document Com (2000) 894 final du

 12/1/2001, p.8). Cette insistance particulière sur le rôle du tiers secteur comme valeur ajoutée du développement local constitue une nouveauté dans le cadre des actions innovatrices qui auparavant privilégiaient davantage les partenaires sociaux. De même, le niveau local acquiert une dimension de plus en plus grande au sein de la stratégie européenne pour l’emploi.

Dans cet ordre d’idées, les prochaines actions innovatrices devraient constituer un pas en avant pour ce tiers secteur dans un certain nombre de domaines comme

- le développement des normes de formation pour les entrepreneurs et les innovateurs sociaux ;

- la conception d’instru-

ments financiers favorables aux activités du troisième secteur ;

- l’amélioration de la qualité des services et des emplois.

L’article 6 est souvent utilisé, à l’initiative de la Commission elle-même, pour des actions nationales ou transnationales. Les taux de cofinancement peuvent être très élevés. Ce nouveau terrain d’essais pour les pratiques innovatrices devrait s’ouvrir en juin prochain.

Il était une fois l’éducation permanente à la FeBISP

U

n beau jour de mars de l’an de grâce 1999, l’assemblée générale de la FeBISP décidait qu’elle devait sans plus attendre se pencher sur la question de l’éducation permanente et de l’importance de ce domaine dans les formations d’inser-tion socioprofessionnelle. Pour ce faire, il fallait engager une personne qui allait examiner la situation et agir en fonction des envies et des besoins de chacun pour que soient favorisés les dispositifs visant à développer le savoir des personnes en formation dans une perspective d’épanouissement personnel, de citoyenneté critique et participative ! Mais quelle tactique employer ? Et par qui commencer, les politiques, les stagiaires, les coordonnateurs, les formateurs ou le CA de la FeBISP ? 

Les tâches confiées à la jeune attachée pédagogique en éducation permanente prirent des directions et des évolutions de jour en jour plus ou moins « appro-priées » selon les avis divergents et convergents des membres de sa fédération et de ses sages.

Les uns voulaient agir, favoriser la participation des stagiaires dans leur parcours d’insertion, créer des espa-ces de parole pour les stagiaires, organiser des formations de formateurs, centraliser à la FeBISP les outils pédagogiques existants, organiser un « ciné-club » spécialisé,  proposer une charte du stagiaire en formation commune à toutes les associations. Les autres, plus sceptiques ou réfléchis, se demandent toujours si la manière d’envisager l’édu-cation permanente par les associations répond réellement aux attentes des stagiaires, si la notion de mouvement n’est pas tombée aux oubliettes quand on parle d’éducation permanente, mais le statisme ne fera pas avancer le schmilblick ! 

Certains furent discrets ou aphones face à ces travaux et débats secondaires à l’avancement de leurs 

labeurs quotidiens. 

À propos de schmilblick, il est primordial de se rendre compte que les jeux ne sont pas clos et ne le seront pas tant que les représentants et acteurs de terrain du secteur ne se mettront pas d’accords sur la définition de l’éducation permanente telle qu’elle devrait être idéalement envisagée dans les formations d’ISP. Bref, de beaux jours en perspective pour Guy Lux et Simone !

Toujours est-il que divers projets et chantiers purent s’épanouir vers des états de floraison plus ou moins avancés : des midis de la FeBISP attirant les formateurs, une rencontre avec les stagiaires autour du film « Rosetta », une journée d’étude intitulée « Education permanente et Insertion socioprofessionnelle : oppositions, articulations et complémentarités », un groupe de travail portant sur la question des réfugiés en formation, de nombreuses rencontres de responsables pédagogiques aboutissant à la proposition d’un répertoire pédagogique, un travail sur le contrat de stagiaires en formation, l’organisation d’une séance de projection-débat en collaboration avec le P’tit Ciné… 

L’heure du bilan a sonné et les objectifs demandent à être redéfinis avec précision car si certains chemins se sont montrés boueux, tortueux et impraticables, il serait dommage de faire demi-tour car nous avons déjà avancé. Par ici ou par là, un sentier ou une autoroute nous attend peut-être. Cherchons en gardant bien à l’esprit que les erreurs aident malgré tout à aller plus loin et servent à rectifier le tir, pour autant que le nord reste bien au nord.

À présent que la relève va être assurée par un bienfaiteur toujours inconnu, ressourcez-vous d’ondes positives à lui insuffler dès son intronisation dans le Royaume de l’ISP.

Sortez vos tapis rouges !

PS : un parchemin nous arrive à l’instant de l’attachée (mais pas pour autant prisonnière dans la plus haute tour), sus-mentionnée, qui désire remercier tous ceux qui ont cru en elle et qui lui ont consacré du temps et de l’énergie.

Eric Tomas dévoile sa vision de la « gestion mixte » du marché de l’emploi bruxellois

Article issu de la revue Alter Echos n°92 (page 3)
L

e 9 février, le conseiller régional libéral Marc Cools interpellait en séance plénière Eric Tomas, Ministre de l’emploi, de l’Economie, de l’Energie et de la Coordination des Quartiers fragilisés, sur la manière dont la Région entend se positionner sur l’approba-tion de la convention n°181 de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et sur la suppression du principe du monopole public sur le placement des demandeurs d’emploi qui en découle. Le Ministre a ainsi pu annoncer les propositions qu’il amènera prochainement au gouvernement bruxellois.

Il a d’abord insisté sur le fait que suppression du monopole public n’implique pas privatisation ni dérégulation des services d’emploi.  Le chantier qui s’ouvre plutôt est celui de la réorganisation du placement, de la recherche de complémentarité et de partenariats entre les différents acteurs, et de la régulation dans le but de préserver l’intérêt des travailleurs ; et pour le Ministre, dans le prolongement de l’ordon-nance sur l’ORBEm votée en janvier, la capacité d’inter-vention des pouvoirs publics est une condition nécessaire pour limiter la dualisation du marché du travail, particulièrement préoccupante à Bruxelles.

Les différents principes de cette « gestion mixte » feront l’objet d’une ordonnance à adopter d’ici la fin de l’année.

Il s’agira :

- de définir les conditions 

auxquelles les bureaux privés (c-à-d principalement les agences d’intérim) peuvent développer les différentes activités de placement en élargissant l’actuel mécanisme d’agrément comme cela s’est fait en Flandre et en Wallonie (sauf pour la publication des offres d’emploi) ;

- de définir de nouvelles missions pour l’ORBEm ;

- de travailler avec les opérateurs d’emploi à finalité sociale, au premier rang desquels les Missions locales et les associations d’insertion socioprofessionnelle, qui sont vus comme une troisième catégorie d’acteurs à part entière dans cette politique.

Tous ces opérateurs sont déjà impliqués dans des partenariats avec l’ORBEm. Les plates-formes locales pour l’emploi, actuellement en préparation, illustrent aussi cette perspective de collaboration prônée par le Ministre et l’ORBEm.

L’ordonnance contiendra plusieurs principes pour concilier liberté d’initiative et protection des travailleurs :

- les droits individuels dans l’accès au travail, sans discrimination, et la protection de la vie privée ;

- l’affirmation d’un service 

public qui équilibre le développement du marché de l ‘emploi et qui garantisse gratuité, universalité… ;

- l’accès aux différents segments du marché du placement (intérim, placement, sélection, aide aux demandeurs d’emploi…) pour les différents types d’acteurs concernés ;

- gratuité des prestations 

pour les travailleurs ;

- définition d’activités à mener au moyen de collaborations entre opérateurs de différentes catégories, notamment toute la sphère de l’insertion ;

- délimitation d’une  sphère 

de compétence publique exclusive (ORBEm) : traitement des données individuelles, gestion des parcours d’insertion, mise en œuvre des programmes de remise au travail.

ES-Net ou RESINET : c’est du pareil au meme

R

esi-ES-Net (décidément, l’ex-Resin ne trouve pas son surnom définitif) : suite, mais pas fin...  

Concrètement, le réseau commence à prendre tournure : des commissions de travail ont été créées, dont 4 fonctionnent : 


La commission “ Infor-mation ” et la commission “ Produits et Services ” qui travaillent conjointement.  Elles ont pour mission actuelle de créer un site-portail
 (site accueillant d’autres sites auxquels on accède à l’aide de moteurs de recherche, de mots-clés, de portes d’entrée qui renvoient vers d’autres sites par des liens) de l’éco-nomie sociale.  Ce portail livrera également des informations en lignes actualisées (exemple : un agenda exhaustif de tout ce qui concerne l’économie sociale et l’ISP).  Ces commissions s'attellent aussi à créer un réseau Intranet mettant en con-nexion les membres du réseau (leur nombre est limité pour l’instant mais ne saurait tarder à croître, patience donc...).

Voici quelques exemples de services futurs rendus par ce réseau : informer sur les logiciels testés, performants et gratuits à télécharger sur Internet, forum de discussion, informations.  Vous pouvez vous en faire une idée en allant consulter le site www.egroups.fr/group/es-net.  Vous l’aurez compris, les discussions doivent mener à un accord sur ce qu’on veut que soit ce site, et l’accord à trouver n’est pas une mince affaire…  La FeBISP y participe activement.  


La commission “ Forma-tion ” démarrera ses travaux dans le courant du mois d’avril et se donne comme objectif de travailler sur les besoins de formation aux Techniques d’Information et de Communication (TIC) à la fois des travailleurs de l’économie sociale et de l’ISP ainsi que de leurs publics.  Objectif opérationnel actuel : penser globalement l’adaptation via la formation des travailleurs et demandeurs d’emploi aux TIC et faire des propositions au Gouvernement fédéral.  


La commission “ Rela-tions internationales ” démarrera elle aussi ses travaux en avril.  Elle est orientée surtout vers l’extérieur (moins vers les membres belges du réseau) et est chargée de tisser des liens avec les initiatives d’économie sociale d’autres pays.

“ En quoi sommes-nous impliqués? ”, vous demanderez-vous. En rien à ce stade-ci. Il s’agit juste de vous informer parce qu’un jour viendra où vous serez invités à devenir membres du réseau, à y apporter votre contribution et à en tirer profit.  Comme chaque chose ne peut arriver qu’en son temps, nous faisons en sorte que ce temps ne soit pas trop long… 

Intéressé(e) à participer à une commission, à vous déclarer comme membre potentiel ?  Prenez contact avec Suzanne Beer à la FeBISP (( 02 537 72 04)
Les politiques de l’emploi en Belgique

Midi de la FeBISP du 14 mars 2001 : SYNTHESE

C

’est avec grand intérêt que nous avons écouté M. Denis Stokkink, conseiller de la Ministre 

Onkelinx et M. Robert 

Plasman, directeur du DULBEA.

En résumé, l’exposé de M. Denis Stokkink :
La politique fédérale en matière d’emploi a des compétences limitées par celles des Régions et des Com-munautés et par des con-traintes venant de la politique européenne. Les acteurs de cette politique sont aussi les interlocuteurs sociaux et « la société civile », c’est-à-dire les pouvoirs locaux, les ONG et le secteur associatif en général. 

Ceci pour situer le contexte dans lequel les décisions se prennent et préciser que le degré de liberté, au niveau fédéral, est assez restreint. Mais ce n’est pas une excuse pour ne pas agir !

Le gouvernement fédéral travaille au niveau de la création d’emplois, des conditions de travail et d’emploi, du statut des chômeurs, de la mise à l’emploi, de l’organisation du travail, des revenus et de la qualité de l’emploi.

Mais d’autres Ministres sont impliqués en matière d’em-ploi car la sécurité sociale et la fiscalité sont deux matières qui y sont liées via les mesures de diminution des cotisations sociales et la fiscalité sur le travail (par rapport à celle sur le capital).

Qu’ont fait les gouvernements ?

Depuis les années 70, la problématique majeure est le chômage et sa croissance. Deux instruments sont utilisés pour y remédier : la création d’emplois et les politiques de résorption du chômage. Deux thèses s’affron-tent : la création d’emplois est une conséquence automatique de la croissance économique où l’Etat doit avoir un rôle moteur dans ce domaine. Même si on défend la deuxième thèse, la première reflète une réalité que l’on ne peut nier.

Les mesures en matière d’emploi sont prises à différents niveaux : la création d’emplois, le statut des chômeurs, l’activation des allocations qui ciblent les demandeurs d’emploi les plus difficiles à placer, le plan Rosetta qui fait en sorte que les jeunes qui entrent sur le marché du travail ne commencent pas leur vie au chômage, l’organisation du travail, les revenus, la qualité de l’emploi et les conditions de travail.

Le point de vue de M. 
Robert Plasman sur la question est envisagé sous un autre angle. De fait, il ne parle pas de politique de l’emploi en Belgique mais de politique du marché du travail. Et de poser la question : « Quels sont les fondements de l’intervention des pouvoirs publics belges sur le marché du travail ? » Certains constats : le marché du travail n’est pas homogène : multitude de secteurs, différences des travailleurs selon le sexe, l’âge, la géographie… Il existe une non-simultanéité des ajustements entre l’offre et la demande de travail et des dissymétries entre les employeurs et les salariés. Les champs d’intervention sont très vastes et l’étendue de ce qui va être fait dépend de la volonté des pouvoirs publics.

Les objectifs de ces politiques du marché du travail sont d’améliorer la mobilité géographique et professionnelle du travailleur (formation et transports), de modifier le fonctionnement du marché du travail et de réduire des déséquilibres entre l’offre et la demande.

Ces objectifs correspondent au régime social en place et à la politique des différents gouvernements. Certains objectifs sont contradictoires (cela peut amener à ce que des mesures s’annulent). Par exemple, l’instauration d’un salaire minimum conventionnel répond à l’objectif de modifier le marché du travail alors que ça peut aller contre l’objectif d’augmenter le nombre d’emplois.

Actuellement, les pays de la Communauté européenne agissent plus sur les politiques d’emploi que sur le marché du travail.

En Belgique, le foisonnement des mesures les rend parfois très peu efficaces.

Selon la typologie « politi-ques actives / passives », les politiques actives favorisent la politique d’emploi par coercition ou aide (réductions du temps de travail, mesures incitatives et amélioration du marché du travail). Les politiques actives incitent au retrait du monde du travail temporaire ou définitif (exemple : prépension).

Robert Plasman distingue également les mesures ciblées des mesures non-ciblées qui portent sur différentes catégories de demandeurs d’em-ploi. Les mesures conditionnelles ou non-condition-nelles, elles, concernent l’octroi d’aides financières. Le caractère incitatif ou coercitif de ces mesures mérite aussi d’être différencié.

En résumé, nous pouvons dire qu’actuellement, les principales lignes directrices des politiques de l’emploi en Belgique se définissent de la manière suivante : 

· les politiques passives qui surtout concernent les prépensions ;

· la réduction du coût du travail qui devrait avoir des conséquences sur le nombre d’emplois et sur la compétitivité ;

· la modification des structures de prélèvements sur les salaires (prélèvement sécurité sociale influençant soit le salaire net soit le coût salarial, fiscalisation ou non) ;

· la réduction du temps de travail collective ou individuelle (temps partiels).

Ces mesures fonctionnent, mais elles sont comme empilées les unes sur les autres. Elles ont des effets contradictoires et sont peu évaluées ex-post du point de vue de leur efficacité. L’évaluation servant à donner des vraies indications doit être prévue dès le lancement de la mesure même si cela coûte cher. La mesure évaluée n’est alors poursuivie que si elle est efficace.

Ce qui est sûr, c’est qu’on dépense peu pour la politique de l’emploi en Belgique par rapport aux pays nordiques de la Communauté européenne, notamment en matière de formation.

Si le sujet vous intéresse, une version plus détaillée du rapport de ce midi de la FeBISP est disponible à la FeBISP (( 02 537 72 04)

Organisation de stages en entreprises dans le cadre de projets d’insertion socioprofessionnelle

J

UMP employeurs est une recherche-action menée par le réseau Flora à la demande de la Direction de l'Égalité des Chances du Ministère fédéral de l’Emploi et du Travail et avec le soutien du Fonds social européen Objectif 3.

La phase “ employeur ” de cette recherche-action JUMP, qui s’est clôturée en décem-bre 2000, ambitionnait de susciter ou d’accompagner quatre types de partenariats entre des entreprises et des organismes d’insertion socioprofessionnelle s’adressant (notamment ou exclusivement) à des femmes peu scolarisées : 

1. des stages en entreprises bénéficiant d’un suivi professionnel ;

2. la mise au point de formations sur mesure pour une entreprise ou un secteur ;

3. des collaborations à la formation continue du personnel d’exécution en place dans des entreprises en vue de la maintenir à l’emploi et d’éviter le turn-over ;

4. des prestations de services à des entreprises classiques par des entreprises d’économie sociale d’in-sertion.

Ce n’est pas un hasard si le premier type de partenariat envisagé portait sur les stages en entreprises durant la formation. En effet, même si ce type de collaboration peut sembler banal, il est à la fois intéressant et délicat à met-tre en place.

L'intérêt des stages en entreprises est multiple selon les points de vue des parties en présence :

· Les stages permettent aux personnes en recherche d'insertion de se plonger dans la réalité du monde du travail et, parfois, d'être engagées sous contrat par la suite.

· Les stages amènent les organismes d'insertion à rencontrer les employeurs /euses et à mieux percevoir leurs attentes par rapport à des travailleurs/euses potentiel(le)s.

· Les stages donnent à l'employeur l'occasion d' apprécier la motivation et les compétences des personnes impliquées dans un parcours d'insertion incluant la formation.

Néanmoins, inclure des stages en entreprises dans un programme de formation ne va pas de soi. Étant donné le fossé qui sépare encore trop souvent le monde de l'insertion et le monde de l'entreprise, une démarche professionnelle excluant toute improvisation est indispensable. C'est encore plus vrai lorsque les programmes de formation où sont inclus les stages s'adressent à des fem-mes qui cumulent les difficultés d'accès à l'emploi com-munes à toutes les personnes peu scolarisées vivant en situation précaire et les problèmes de conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale qu'expérimentent les femmes à tous les niveaux de qualification.

C'est pourquoi le réseau Flora a décidé d'organiser des journées de formation de formateurs sur le thème des stages en entreprises. Pour ce faire, les responsables des projets JUMP Employeurs et Forma+ ont uni leurs forces. Il en est résulté quatre journées.

Pour cadrer leurs réflexions, les formateurs se sont inspirés du rapport de la Fondation de l'Entreprise n°99/1 "De l'organisation de stages dans l'enseignement supé-rieur et universitaire : pourquoi quoi qui comment ? Manuel pour l'organisation des stages pratiques dans les entreprises et autres organisations de travail", par Dirk Simoens, secrétaire général, FDE. La démarche préconisée dans ce rapport a été adaptée à la situation spécifique des organismes de formation travaillant avec des personnes en recherche d'insertion, avec un accent particulier sur les femmes peu scolarisées.

Les associations suivantes : AID Nivelles, CEFA-UO (Bxl), COBEFF (Bxl), Créasol (Liège), Forma (Namur), Le Germoir (Charleroi), Hagelandse Werkwinkel (Tienen), Idée 53 (Bruxelles), Jobhuis (Halle-Vilvorde), OCMW Asse, Route Trainingscentrum (Houthalen), Serviceteam 't Pleintje (Deurne), SOFFT (Liège), STC Limburg (Gent), TOK-EFD (Bxl), Vrouw en renovatie (Ledeberg), WEB (Turnhout) et De Werklijn (Bxl) ont participé activement au bon déroulement de cette formation en apportant de nombreux cas pratiques.

La conclusion à laquelle la recherche-action JUMP est arrivée est la suivante : dans la relation entre le monde de l'insertion et celui de l'entreprise, il est souhaitable de viser une situation gagnant-gagnant pour tous les partenaires c'est-à-dire le sta-giaire, l'entreprise et l'organisme de formation. Pour aboutir à une telle situation, le stage n'est pas l'unique moyen, mais il doit être intégré dans des formes de collaborations plus larges.

L'organisme de formation peut se positionner en tant que fournisseur de services de consultance (formation continue du personnel d'exécution en place dans l'entreprise par exemple). De son côté, l'entreprise peut collaborer au perfectionnement des formateurs/trices, intervenir avec des personnes ressources dans la formation, mettre des équipements à disposition... Toutes les occasions de se rapprocher sont à saisir.

Le projet JUMP en tant que tel est maintenant terminé, mais le réseau Flora espère pouvoir lui donner une suite dans le cadre de la nouvelle programmation du Fonds social européen. Il s’agirait de développer un système de “ jobcoaching ” intégrant la dimension de genre et destiné à consolider l’emploi conquis par des femmes en recherche d’insertion en assurant un “ coaching ” des intéressées et de leurs employeurs, avec l’aide des syndicats présents dans l’entreprise ou le sec-teur et avec le soutien des organismes d’insertion d’où ces femmes sont issues.

Si vous souhaiter vous procurer un exemplaire du “ Mémento pour l'organisation de stages en entreprises dans le cadre des projets d'insertion socioprofessionnelle” réalisé dans le cadre de cette formation JUMP, vous pouvez vous adresser au Ministère fédéral de l’Emploi et du Travail, Service Publications 

(Espace-Info)

rue Belliard, 51

1040 Bxl

( 02 233 42 14

Nouvelle préformation ciblée à l’animation en milieu multiculturel au CBAI

D

epuis 1981, année de sa création, le Centre bruxellois d’action interculturelle (CBAI) travaille à l’intégration des personnes d’origine étrangère. 

Historique
Ce centre offre, depuis 1983, aux professionnels travaillant avec des populations d’origine immigrée une formation qui met en évidence les spécificités de la fonction d’animateur en milieu multiculturel. À l’origine, cette formation durait trois ans à raison de deux fois trois heures en soirée ainsi que des séances le week-end.

La longue expérience acquise lors de cette formation à la multiculturalité a mis en évidence la nécessité de créer une préformation. Celle-ci est née d’un double constat :

- l’hétérogénéité de niveau de compétences qui a d’abord été considérée comme positive, à en définitive, été un frein au bon déroulement de la formation ;

- le CBAI devait clarifier 

l’utilisation qu’elle faisait de ses subsides. Finalement, deux pôles ont été distingués : d’un côté la préformation de six mois en horaire de jours (qui relève de l’insertion socioprofessionnelle) et d’un autre côté, la formation en deux ans à horaire décalé (qui est subventionnée par la Communauté française pour la formation des cadres).

Présentation de cette nouvelle préformation

Elle est destinée aux demandeurs d’emplois possédant au maximum un diplôme d’enseignement secondaire inférieur.

La session qui a débuté en février durera jusqu’à la mi-juillet, à raison de 35 heures par semaine. Elle compte 16 participants (entre 19 et 35 ans) d’origines diverses (marocaine, africaine, portugaise et belge). Pour une meilleure efficacité, le groupe doit être hétérogène notamment en terme de genre et d’âge afin d’obliger le groupe à gérer ces différences. Le but est de résoudre les problèmes de communication et de compréhension dus à la méconnaissance des règles de l’autre.

Pour tout renseignement complémentaire, contactez :

Mme G. Cutaïa au CBAI

av. de Stalingrad, 24

1000 Bxl

( 02 289 70 61

Fax : 02 512 17 96

E-mail : cbai@skynet.be 

L’insertion professionnelle via la culture traditionnelle marocaine

S

éduite par le tadelakt lors d'un voyage au Maroc, Shelly Judicq a réalisé une enquête auprès des entrepreneurs et décorateurs pour voir si le marché belge serait intéressé par cette technique. Elle a ensuite proposé à la Mission locale de Forest de mettre sur pied une formation sur cet enduit de décoration intérieur ancestral du sud marocain. Le but est de favoriser l’insertion professionnelle de jeunes issus de l’immigration marocaine grâce à une activité professionnelle basée sur leurs valeurs culturelles.

Qu'est-ce que le tadelakt ?

C'est un revêtement mural employé le plus souvent dans les salles d'eau.

Les murs et plafonds des hammams en sont recouverts.

Cette technique est appré-ciée par les décorateurs et entrepreneurs pour son étanchéité, son esthétisme et sa résistance.

Quel en est le procédé de fabrication ?

Le tadelakt est un mélange de sable argileux et de chaux dans lesquels on ajoute des pigments naturels afin de colorer le mélange dans la masse. On le laisse ensuite reposer plusieurs jours, rarement plus d'une semaine. Avant de le projeter sur le mur comme un enduit taloché, on prépare une sorte de pâte de jaune d'œuf et de savon noir (1 kg de savon noir et environ 50 à 100 oeufs suivant la richesse du mélange). On enduit ensuite le mur de cette mixture à l'aide d'un chiffon pour enfin polir la surface avec une simple pierre lisse. Cette dernière opération rend également le mur plus résistant.

En quoi consiste la formation ?

Cette formation a été confiée à l’Espace-Atelier 

« La Main, l’Outil, la Tradition ».

Douze jeunes chômeurs ou minimexés, principalement issus du quartier défavoriser de Saint-Antoine à Forest ont été sélectionnés et ont déjà reçu une courte préformation de 8 semaines en techniques de plafonnage indispensables pour la suite de la formation.

Le 26 février dernier, les jeunes sont partis entamer la formation proprement-dite au Maroc. Pendant 6 semaines, ils apprendront là-bas la technique auprès de Maâlems, maîtres de cette formation. Dès leur retour, ces jeunes suivront 3 mois de stages en entreprise de restauration du patrimoine.

Willem Draps, ministre bruxellois de la Protection du patrimoine et de la formation professionnelle des classes moyennes, soutient activement cette initiative car, d’après lui, Bruxelles a besoin d’artisans dans le secteur de la construction. En effet, une partie importante de l’activité immobilière se concentre autour de la rénovation d’immeubles anciens, ce qui nécessite un savoir-faire tout particulier. Le ministre envisage d’ail-leurs de lancer une formation en ferronnerie d’art.

En conclusion, il y a deux types de débouchés pour les jeunes qui ont suivi cette formation :

· la technique du tadelakt en elle-même ;

· les techniques apprises (comme le plafonnage) utiles pour la retauration du pratrimoine.

Brèves...

BENEVOLAT

L

’asbl NADI, association de femmes, cherche des bénévoles pour l’animation d’ateliers 

d’expression verbale / corporelle, créatifs, de découverte… avec un public alpha.

Infos :

Nadia Ben Abdelkader

( 02 537 83 65
Films pour fax à donner

S

i vous avez un fax 

Panasonic modèle 

KX-F1810, KX-F1820, KX-F1830, KX-FP300, 

KX-FP320 ou KX-FM330, nous avons 3 rouleaux de pellicule de rechange à donner.

Si vous êtes intéressé(e), contacter la FeBISP 

( 02 537 72 04

Bureaux à louer

B

ureaux 3 pièces pour asbl ou PME, rue Piers à Molenbeek. 


Libre immédiatement. 

Loyer : 15.000 FB par mois + charges.


Pour toute info, adressez-vous à :

M. Roger Panneels

Collectif Alpha

( 02 411 09 36
La FeBISP vous invite 

le mercredi 18 avril 2001 de 12h à 14h

au prochain MIDI DE LA FeBISP
Les politiques de l ‘Emploi à Bruxelles

avec Eric BUYSSENS,

Conseiller d’Eric Tomas, Ministre de l’Emploi bruxellois

et

Stéphane THYS (à confirmer),

Coordonnateur de l’Observatoire bruxellois du Travail et des Qualifications

Quelles sont les évolutions du marché de l’emploi bruxellois ?

Quelles sont les changements observés dans les années 90 ? 

Quelles en sont les répercussions sur la demande d’emploi des publics visés par nos associations de formation et d’insertion socioprofessionnelle ?

Si ces questions vous interpellent, venez en débattre avec nous !

Lieu : Ligue des Familles, rue du Trône, 127  1050 Bxl (à droite de l’entrée principale, entrée cour, au fond à droite). 

Pas d’inscription préalable, entrée gratuite.

Merci à la Fesefa !
Offres d’emploi

C

ENFORGIL asbl, Centre de formation associé  à la Mission Locale de Saint-Gilles recrute un(e) directeur/trice.

Description de la fonction :

· organisation générale et gestion quotidienne de l’asbl

· gestion administrative et financière

· développement pédagogique des filières de formation

· gestion d’équipe

Profil et conditions :

· universitaire psychopédagogue

· contrat temps plein durée indéterminée avec période d’essai de 6 mois

· expérience dans le secteur de l’ISP

· libre au 1er mai

Envoyer CV et lettre de motivation à :

M. J-Ph. Martin, 

rue de la Victoire 26 

1060  Bxl

C

entre bruxellois de préformation au bâtiment recrute un professeur de français, de l'enseignement technique / professionnel. 

Description de la fonction :

· remise à niveau en français à des adultes marginalisés
Profil et conditions :

· statut ACS

· CCI bruxellois

· motivé par la Formation Professionnelle des adultes et le travail social en association
Envoyer C.V. + candid. à : 

M. Hartog

CFPAS IP

rue Saint-Ghislain, 20 

1000 Bxl
L

'asbl CERACTION engage un professeur de Néerlandais.

Description de la fonction :
· Prendre en charge un cours de néerlandais (60h en 3 semaines, 2 sessions par an), pour des stagiaires francophones en ISP (formation d'aide-comptable)

Profil et conditions :

· expérience souhaitée

· statut vacataire ou indépendant ou autre à discuter

· prix horaire à convenir 

Envoyer candidatures à: 

M. Guy Devaux, 

rue de l'Orient 67 

1040 Bxl

(  02 646 55 31 

Fax : 02 646 55 32 

E-mail:

guydevaux@ceraction.be
L

’asbl Bruxelles Laïque recherche des rédacteurs / trices.

Description de la fonction : 

· rédaction de dossiers pédagogiques sur le thème « un livre – un film ». Ces dossiers seront publiés dans le cadre du Festival du Cinéma des Libertés 2001 et devront être prêts pour septembre. Toute proposition de livre – film est la bien venue.

Infos : 

( 02 289 69 09

L

'asbl NADI, association de femmes, cherche animateur(trice) pour un atelier théâtre avec un public alpha. 

Profil et conditions :

· disponible 4h/sem. (2h le vendredi matin et 2h le mardi après-midi)

Infos : 

Nadia Ben Abdelkader 

( 02 537 83 65
L

’asbl Le Piment cherche, pour engagement rapide un(e) formateur/trice pour adultes en informatique (Windows, Access, Excel) et en français (remise à niveau, correspondance commerciale…).

Profil et conditions :

· contrat temps plein à durée indéterminée

· niveau A2

· statut ACS (Région bruxelloise)

· expériences pédagogiques requises
Infos :

Sylvain Bertrand ou 

Carmen Blanquez

( 02 218 27 29

O

uverture de plusieurs postes à la Mission locale de Forest.

( 2 postes "aménagement d'espaces publics" 

Profil et conditions :

· conditions P.T.P. 

( 4 postes "Propreté publique" 

Profil et conditions :

· conditions P.T.P.

( poste encadrant P.T.P. "aménagement d'espaces publics". 

Envoyer C.V. + lettre motivation  à : 

M. Mohammed Rahim

bd de la 2ème Armée 

Britannique, 29 

1190 Bxl

Agenda

Réunions internes à la Febisp 

	1/3 à 12H30
	Réunion sur l’accord du non marchand avec M. E Buyssens et Mme A. De Gouy
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	1/3 à 16H
	Réunion de préparation sur la journée de formation sur l’accord du non marchand
	FCSS

	2/3 à 9H30
	Comité de rédaction de « Traverses »
	SAW (Monceau sur Sambre)

	5/3 à 9H
	Colloque sur la globalisation 
	UCL

	5/3 à 12H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	5/3 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	6/3 à 9H30
	Commission Consultative Formation – Emploi – 

Enseignement
	IBFFP

	6/3 à 9H30
	Réunion Equal – validation des compétences
	AID

	6/3 à 13H
	Colloque sur la globalisation 
	UCL

	7/3 à 9H
	Rencontre avec Pascal Delaunois pour préparer la projection du P’tit Ciné
	FeBISP

	7/3 à 9H30
	Réunion d’information sur Equal (demandeurs d’asile)
	Communauté française

	7/3 à 9H30
	Groupe de travail Missions locales sur les plates-formes locales pour l’emploi et la formation
	FeBISP



	7/3 à 14H
	Réunion OOTB
	OOTB

	7/3 à 16H30
	Bureau de la Fesefa
	Namur

	8/3 à 9H
	Pré conseil d’administration de ES-Net
	CECOP

	8/3 à 10H
	Conseil d’administration de ES-Net
	CECOP

	8/3 à 10H
	Réunion AFT
	FeBISP

	8/3 à 14H
	Projection P’tit-Ciné « Zoom sur l’ISP »
	Espace Delvaux

	9/3 à 9H
	Comité d’accompagnement TIC – ISP (projet CF2000)
	Bruxelles Formation

	9/3 à 9H30
	Rencontre Délégation Interministérielle à l’Insertion des Jeunes (France) – FeBISP – Missions locales
	FeBISP

	12/3 à 9H30
	Réunion AFT
	Bruxelles Formation

	12/3 à 9H30
	Groupe de travail sur le coût horaire
	FeBISP

	13/3 à 9H 
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	13/3 à 14H30
	Conseil d’administration de la CESSoC
	Ligue des Familles

	14/3 à 10H
	Accompagnement de la visite de Bruxelles Formation à APAJ
	APAJ

	14/3 à 12H
	Midi FeBISP « Les politiques d’emploi en Belgique »
	Ligue des Familles

	14/3 à 15H30
	Conseil d’administration de la Fesefa
	Ligue des Familles 

	14/3 à 17H
	Interview de M. Ph. Van Parijs pour le coup de projo sur l’Etat social actif de « Traverses »
	A son domicile

	15/3 à 9H
	Cours à l’Ecole régionale de l’Administration Publique (ERAP)
	ERAP

	15/3 à 14H
	Réunion sur les Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : méthodologie
	ORBEm

	16/3 à 12H30
	Réunion tripartite (FeBISP – syndicats – Cabinet Tomas)
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	16/3 à 14H
	Groupe de travail critères de suivi 
	Agence FSE

	16/3 à 14H30
	Réunion sur le projet AID Equal Valid
	Bruxelles-Formation

	21/3 à 12H30
	Réunion avec Mme P. Biver (Institut de Sociologie)
	FeBISP

	21/3 à 14H
	Groupe de travail réfugiés
	FeBISP

	22/3 à 14H30
	Réunion intersectorielle sur les ACS dans le cadre de l’accord du non marchand
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	23/3 à 8H30
	Réunion de préparation sur le questionnaire des Plate-formes locales pour l’emploi
	FeBISP

	26/3 à 11H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	26/3 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	27/3 à 9H30
	Rencontre avec les intervenants de la journée d’étude du 7 juin
	FeBISP

	27/3 à 9H30
	Réunion sur les Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : déontologie
	ORBEm

	27/3 à 14H
	Réunion avec OOTB
	OOTB

	27/3 à 16H
	Réunion avec Mme I. Allinckx sur les contrats de stagiaires
	FeBISP 

	28/3 à 9H30
	Réunion employeurs ayant une délégation syndicale
	FeBISP

	28/3 à 14H30
	Groupe de travail Missions locales sur le questionnaire des Plate-formes locales pour l’emploi 
	FeBISP

	28/3 à 17H 
	Commission formation de ES-Net
	Cabinet Onkelinx

	29/3 à 9H
	Journée sur la validation des compétences
	Bruxelles

	29/3 à 9H30
	Réunion sur les Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : méthodologie 
	ORBEm

	29/3 à 14H
	Réunion sur l’accord du non marchand avec Mme A. De Gouy et M. E. Buyssens
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	30/3 à 9H30
	Rencontre FSE - FeBISP - Interfédération
	Cellule FSE

	30/3 à 9H30
	Réunion intersectorielle sur l’accord du non 

marchand
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	30/3 à 14H
	Réunion avec M. M. Thommes : collaboration FeBISP - IBFFP
	IBFFP

	30/3 à 14H
	Groupe de travail suivi de l’évaluation FSE
	Cellule FSE

	
	
	

	2/4 à 9H30
	Réunion sur le financement FSE : agence FSE – 

FeBISP – Mme A. De Gouy
	COCOF

	3/4 à 10H
	Rencontre des Missions locales bruxelloises et wallonnes
	Mloc de Forest

	4/4 à 10H
	Réunion avec les journalistes du mensuel Traverses: mise au point du « coup de projet » sur l’Etat social actif 
	FeBISP

	4/4 à 12H
	Bureau de la CESSoC
	Ligue des Familles 

	9/4 à 16H30
	Pôle auto-formation de Bruxelles Formation
	rue de la loi, 26

	17/4 à 9H30
	Réunion sur les Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : déontologie 
	ORBEm

	17/4 à 12H30
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	18/4 à 9H
	Groupe de travail Missions locales : coût horaire + critères de performance et action Missions locales - écoles
	FeBISP

	18/4 à 12H
	Midi de la FeBISP « Les politiques d’emploi à Bruxelles »
	Ligue des Familles

	18/4 à 13H30
	Conseil d’administration de la CESSoC
	Ligue des Familles

	18/4 à 14H
	Commission ES-Net
	FeBISP

	18/4 à 20H
	Commission formation et enseignement : assises pour l’égalité
	Lieu à déterminer

	19/4 à 8H30
	Réunion sur les Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : méthodologie 
	ORBEm

	19/4 à 10H
	Conseil d’administration de la Fesefa
	CESEP (Nivelles)

	20/4 à 10H
	Conseil d’administration ES-Net
	Lieu à déterminer

	23/4 à 9H30
	Rencontre Ecolo – Missions locales sur les contrats de quartier
	Parlement bruxellois

	24/4 à 9H30
	Commission Consultative Formation – Emploi – 

Enseignement
	IBFFP

	25/4 à 9H30
	Groupe de travail coût horaire 
	FeBISP

	27/4 
	Colloque « Le nouveau visage du social »
	CEFORM


Activités extérieures à la FeBISP

	27 /4 

de 9H à 17H
	Colloque « Les nouveaux visages du travail social : Evolutions et Perspectives » Que s’est-il donc passé dans le travail social ces dernières années ?

Chevauchement de compétences, positionnements antagonistes, nouveaux services, crise d’identification…

Autant de difficultés vécues et ressenties par de nombreux travailleurs sociaux, devant en plus  faire face à une complexification des demandes d’aide !
Ce colloque se veut l’occasion de redéfinir, de clarifier, de situer et d’expliquer les différentes tendances liées à la diversification du travail social.

En plus de cet état des lieux,  une comparaison de la situation du travail social dans une perspective européenne (Flandre-France-Espagne) et une analyse des différents modes d’action présents dans ces pays, seront les principaux axes de réflexion et d’échange de la journée.
	Lieu : 

Espace Senghor 

Centre culturel d’Etterbeeck

Chaussée de Wavre, 366 

1040 Bxl

(Piétonnier – Place Jourdan) 

( 02 428 36 22

Fax : 02 428 36 57

E-mail : ceform@hotmail.com

PAF : 

15 Euros (605 Frs)/pers

Groupe de 5 personnes et étudiants 10 Euros (403 Frs)

Actes du colloque 3.72 Euros (150 Frs)

Organisateurs : 

CEFORM asbl 

rue Le Lorrain, 104 

1080 Bxl



	
	
	


Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de “ L’insertion ”   doivent nous parvenir , par

 e-mail si possible, avant le  20 avril 2001

Editeur responsable N. Hoffstadt - FeBISP - rue des Alliés, 307 - 1190 Bxl

Tél : 02 537 72 04 - Fax : 02/537 84 04 – E-mail : febisp.sec@misc.irisnet.be

L’Etat social actif et la « troisième voie »

Q

u’est-ce que l’Etat social actif ?  En quoi s’oppose-t-il à l’Etat social né au XIXe siècle et désormais qualifié de passif ?

Quels rapports avec le concept de « troisième voie » prôné par les néo-travaillistes anglais ?

Les politiques « actives » d’emploi belges : en quoi relèvent-elles de ce concept d’Etat social actif ?  Est-ce la même idéologie qui est ici à l’œuvre ?

Quelles en sont les conséquences pour l’Insertion SocioProfessionnelle ?  N’en arrive-t-on pas à un paradoxe : renforcement d’un système par des acteurs sociaux qui ont pour objectif d’en pallier les déficiences ?  On pourrait se poser la question impertinente de savoir si l’existence du système n’est pas la condition de persistance du dispositif.

Telles sont les questions auxquelles la 4e journée d’étude de la FeBISP tentera de répondre.

Si vous désirez le programme de cette journée, reportez-vous au numéro de février de « L’insertion » ou contactez-nous la FeBISP 

(( 02 357 72 04)

Modalités d’inscription :
Il vous suffit de renvoyer le bulletin d’inscription repris ci-dessous à la FeBISP par fax : 02 537 84 04 ou par e-mail : febisp.sec@misc.irisnet.be  pour le 28 mai 2001 au plus tard et de verser la somme de 350fb (non membre)  ou de 250fb (membre FeBISP) sur le compte de la FeBISP 

110-6043350-74 avec la mention suivante : « nom du participant - j.étude 07/06/2001 »

L’inscription comprend les sandwiches et les boissons pour la journée

(-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin d’inscription 

Nom et prénom : 


Je m’inscris à la journée d’étude de la FeBISP du 07/06/2001 : oui / non

Association : 


· Membre FeBISP

· Non-membre FeBISP

Adresse de l’association : 


Tél : 


Fax : 


E-mail : 


Je souhaite une facture : oui / non

Merci de photocopier ce formulaire autant de fois qu’il y a de personnes de l’association qui souhaitent s’inscrire. 

� En France, les Missions Locales ont compétence pour l’insertion des 16-25 ans uniquement (avec parfois un allongement jusqu’à 30 ans suite à la mise en œuvre du programme Emplois-Jeunes en 1998).


� Défini au sens large : inscrit ou non auprès d’un service public d’emploi, indemnisé ou non…


� Selon le concept de J. Piaget.


� Site directement accessible par les moteurs de recherche qui renvoie vers d’autres sites via des liens ou des mots clés.





L’insertion
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